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À la fin du XIXe siècle, Paul Juvénal, avocat à la cour 
de Toulon, fait construire la maison de maître et 
les bâtis agricoles sur l’arrière-plage. Il décède en 
1940, et ce n’est qu’en 1952, après le règlement 
de la succession familiale, que son 
neveu, Maximin, prend possession 
des lieux.

Avocat à la Cour d’Aix-en-Provence, 
il a joué un rôle primordial dans 
l’unification de la Résistance en 
Provence, et présidera le Comité de 
Libération à Marseille. 

Après ses mandats de député et président du 
Conseil général des Bouches-du-Rhône, il s’installe 
au Domaine agricole de son oncle à Saint-Mandrier, 
où il devient conseiller municipal dès 1965 puis 
maire (1970-1984). 

À son décès, les parts d’indivision d’une branche 
de la famille sont cédées à une société civile 
immobilière, qui se retrouve en copropriété avec 
Max l’un des fils de Maximin Juvénal. 

Pendant des années, la propriété, 
partiellement constructible dans 
les documents d’urbanisme, est 
l’enjeu de polémiques locales 
quant à sa constructibilité et sa 
protection. 

Max Juvénal décidera finalement 
de céder la propriété au 

Conservatoire du littoral, afin d’éviter le 
morcellement du domaine. L’acquisition sera 
signée en 2007 (parts de Max Juvénal) puis 2009 
(parts de la SCI).

L  histoire...

Domaine de lErmitage 
a la Coudouliere,  

un poumon vert pour  
Saint Mandrier sur mer

Le site de la Coudouliere  
tient son nom des galets  
qui composent la plage :  

les  coudoulets .,, ,,
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Le 11 mai 2017 seront inaugurés les aménagements réalisés au domaine 
de l’Ermitage, cette propriété agricole de la fin du XIXe siècle constituant 
l’un des derniers témoins des propriétés rurales du littoral varois. Aux 
portes de l’agglomération toulonnaise, bordant la plage de la Coudoulière 
au sud de la presqu’île de Saint-Mandrier-sur-mer, un ambitieux projet de 
reconquête paysagère, biologique et agricole a été conduit, redonnant vie 
à un lieu exceptionnel.

Préservée de l’urbanisation environnante, cette propriété est désormais 
définitivement sauvegardée par le Conservatoire du littoral et valorisée en 
partenariat avec la commune de Saint-Mandrier-sur-mer, gestionnaire du site.

Dominé par une maison de maître et d’anciens bâtiments d’exploitation, le domaine 
rassemble sur un petit périmètre une forêt de pins d’Alep abritant un maquis dense, 
une prairie avec d’anciennes cultures méditerranéennes et des falaises maritimes 
offrant un panorama exceptionnel.

Des travaux importants de restauration et d’aménagement permettent au domaine 
de revivre. Il est aujourd’hui un support pédagogique pour les écoliers qui viennent 
cultiver leur parcelle et cuisiner leur production, un lieu d’approvisionnement en 
produits frais pour les cantines et les habitants du village, un site d’accueil du 
public avec des expositions temporaires dans la Maison du patrimoine, et des gîtes 
situés au cœur du site.

La société Le Petit Marseillais, dont les produits s’inspirent des cultures identitaires 
locales, a pris la mesure du potentiel de ce projet, vitrine des nombreux biotopes 
provençaux et a contribué dès l’origine au financement du projet de restauration du 
site, au côté de partenaires tels que la commune, l’agglomération, le département, 
la région et la Fondation du Patrimoine.

Domaine de lErmitage 
a la Coudouliere,  

un poumon vert pour  
Saint Mandrier sur mer. . .
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Un ambitieux projet de réhabilitation du domaine de l’Ermitage est élaboré dès 
2008, et approuvé par enquête publique en 2010. L’ambition de ce projet est triple :

°  reconstituer l’unité paysagère du domaine (plage, arrière-plage, zone naturelle, 
espace agricole et bâti) et préserver le potentiel écologique du site;

°  restaurer une activité agricole vivrière ;

°  utiliser le site comme support pédagogique.

A la restauration des quatre bâtiments (2013-2015) ont succédé les aménagements 
extérieurs : 

°  reconstitution de l’allée d’accès, de la treille des senteurs et de la noria, 

°  aménagement d’un potager sur l’ancienne friche agricole, 

°  plantation d’un vignoble et d’une collection d’arbres fruitiers (amandiers, oliviers, 
figuiers, abricotiers, jujubiers, poiriers et néfliers), 

°  création d’un jardin pédagogique et de sentiers dans la pinède.

L’espace naturel alentour, véritable refuge de la biodiversité de la presqu’île, 
fait également l’objet d’une gestion attentive visant la préservation des espèces 
patrimoniales. La zone littorale connaitra prochainement des travaux de 
renaturation, afin de restaurer son équilibre paysager. 

Un projet de reconquete  paysagere, biologique et agricole
,
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La maitrise du foncier au benefice 
de l equilibre littoral
En 1975, le législateur a créé le Conservatoire du 
littoral pour soustraire de l’urbanisation une partie 
du rivage de la mer et des grands lacs en acquérant 
des parcelles naturelles et en leur conférant un 
régime de domanialité publique. En plus de 40 ans, le 
Conservatoire a acquis 90 000 ha et s’est fait affecter 
70 000 ha de domaine public. Ces 194 000 ha sous 
protection du Conservatoire forment plus de 760 
sites, répartis de façon homogène sur le littoral de la 
métropole et d’Outre-mer. Le Conservatoire acquiert 
en majorité (70%) les terrains à l’amiable (avec des 
prix fixés par la Direction immobilière de l’État). Il 
peut aussi acquérir par expropriation pour utilité 
publique. Il bénéficie d’un droit de préemption (en 
général par délégation du droit des départements).

Coupures d’urbanisation, les sites du Conservatoire 
constituent aussi des zones «tampon» d’interface 
entre terre et mer. Ce sont aussi des sites qui 
permettent d’accueillir et de préserver les activités 
traditionnelles du littoral (agriculture, conchyliculture, 
saliculture), de sauvegarder les paysages et de 
contribuer à la qualité de l’eau et au maintien de 
zones humides.

Une cooperation consolidee  
avec les collectivites locales  
pour la gestion
Le Conservatoire confie la gestion de ses sites aux 
collectivités locales. Celles-ci apportent les moyens 
humains, techniques et financiers pour assurer la 
gestion, la mise en valeur, l’ouverture au public et 
l’entretien des sites.

Le Conservatoire assume sa responsabilité de 
propriétaire en relation étroite avec les gestionnaires. 
Garant de la pérennité de la protection, il définit 
les grandes orientations de gestion, réalise les 

aménagements et les travaux nécessaires à la 
restauration écologique et paysagère, à l’accueil du 
public, assure la formation et le commissionnement 
des gardes du littoral qui exercent des missions 
d’animation, de surveillance et de police sur son 
domaine.

Un partenariat éetroit  
avec regions et departements
L’action du Conservatoire et des gestionnaires de 
ses sites est confortée par le soutien des grandes 
collectivités – régions et départements côtiers -, 
dans le cadre de leurs politiques de préservation des 
espaces naturels. Ces soutiens, ainsi que ceux des 
fonds de l’Etat et de l’Europe, permettent la réalisation 
de projets d’envergure sur l’ensemble du littoral.

Preserver  
pour mieux partager
Le domaine du Conservatoire n’est pas mis sous 
cloche  : activités socio-économiques et accueil du 
public ont vocation à y être développés dans le respect 
de la protection des milieux naturels. 

Les usages traditionnels – viticulture, pastoralisme, 
chasse, pêche… – participent au maintien de la qualité 
des paysages et à la gestion des sites : entretien des 
milieux ouverts, diminution du risque incendie…

La sensibilisation du public à la richesse des paysages 
et milieux littoraux contribue à l’attrait touristique 
et à la qualité de vie des populations locales. Les 
sites du Conservatoire du littoral accueillent environ  
40 millions de visiteurs chaque année.
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Saint-Mandrier-sur-mer

chemin de  
la Coudoulière

La propriété Juvenal, ancien domaine agricole 
appartenant à la famille de l’ancien maire, a été 
rachetée par le Conservatoire du littoral en accord 
avec la ville de Saint-Mandrier, et mis à la disposition 
de la commune dans le cadre d’un plan de gestion.

Celui-ci est orienté d’une part vers la remise en 
culture de la propriété et la mise en valeur de la forêt 
et d’autre part vers la réhabilitation des bâtiments. 
Une répartition des tâches a alors été faite entre le 
Conservatoire du littoral et la commune.

Aujourd’hui, grâce à la prise en charge des travaux 
dits agricoles par le Conservatoire du littoral, 
notamment la plantation des vignes, et aux 
réhabilitations patrimoniale et architecturale par la 
commune, cette magnifique propriété a retrouvé  sa 
vocation agricole et son faste d’antan.

A l’intérieur du domaine, un espace pédagogique 
a été créé ; il permet l’utilisation des jardins pour 
l’accueil des enfants (scolaires et centres de loisirs).

Les projets pédagogiques propres à chaque 
enseignant sont menés sur les quatre saisons. A la 
fabrication de semoirs et aux expériences menées 
en classe sur les plants rapportés, succèdent la 
récolte  dans les potagers et la transformation des 
produits, comme la fabrication de confiture.

Pendant les TAP (Temps d’activités périscolaires), 
en plus du potager et des plantations, plusieurs 
activités ludiques liées à la découverte du site et à la 
protection de l’environnement sont organisées. 

Des actions de sensibilisation au recyclage 
(utilisation des composteurs) mais aussi des chasses 
au trésor ou courses d’orientation, la  fabrication de 
cabanes en land-art à travers le domaine et bientôt 
un  atelier de cuisine pour mettre à l’honneur les 
produits du potager des scolaires.

Dans le cadre du programme national pour 
l’alimentation qui encourage le développement 
des circuits courts et la proximité géographique 
entre producteurs agricoles, transformateurs 
et consommateurs, et afin d’encourager la 
consommation de produits agricoles locaux,  la 
moitié de la production de fruits et légumes est 
allouée au restaurant scolaire de la commune.

La maison de maître et son écomusée accueillent 
régulièrement des expositions liées au patrimoine 
communal, aux racines maritimes de la presqu’île et 
à sa culture provençale.

Enfin, l’Ermitage est le théâtre d’événements festifs 
et conviviaux qui mettent à l’honneur les produits 
du domaine, fête du printemps, de la coucourdo, 
des olives ou des vendanges. Autant de journées 
de détente et de moments chaleureux pour les 
mandréens et leurs enfants.

La mise en valeur de l’Ermitage s’achève aujourd’hui 
dans le cadre d’un partenariat avec la marque Le 
Petit Marseillais, soucieuse de porter encore plus loin, 
à travers ce magnifique  domaine, son engagement 
envers la nature.

LA COMMUNE DE SAINT-MANDRIER-SUR-MER

L  Ermitage
,



Par convention signée en 2013, la commune de Saint-Mandier-sur 
mer assure la gestion du site de la Coudoulière et porte son projet de 
réhabilitation, aux côtés du Conservatoire. 

Elle a assuré la maîtrise d’ouvrage des travaux de restauration des 
bâtiments (2013-2015), et organise désormais l’accueil du public dans 
les salles d’exposition de la maison de maître.

Le garde du littoral qu’elle emploie est chargé de l’entretien et de la 
surveillance des lieux.



L’idée d’un partenariat long terme pour porter encore plus loin l’engagement du Petit Marseillais envers 
la Nature a germé d’un constat simple... La Nature du Sud qui nourrit la marque au quotidien mérite 
toute notre attention. Parfois malmenée et menacée dans sa biodiversité, c’est grâce à la conviction & 
l’engagement de certaines personnes passionnées que des progrès en sa faveur sont réalisés.

Supporter la démarche du Conservatoire du littoral est apparu, à ce titre, comme une évidence.  

Au-delà d’un véritable coup de cœur pour le projet commun, c’est une rencontre forte de deux 
équipes constituées de femmes et d’hommes passionnés. C’est également la découverte de deux 
cultures différentes, unies autour de valeurs communes : la mise en valeur du patrimoine naturel, le 
partage et la joie de vivre. 

L’équipe Le Petit Marseillais

Une fois n’est pas coutume, c’est à un journaliste 
que nous devons l’idée brillante qui va révolutionner 
la vente de savons.

Bienvenue à Avignon ! Nous sommes dans les années 
1980 et Bernard Lengellé, journaliste local, profite 
d’un marché d’été lorsqu’un stand de savons à la 
coupe attire son attention. Couleurs et senteurs font 
naître en lui l’envie de faire de la toilette un moment 
de plaisir. A partir des procédés de fabrication du 
savon de Marseille, notre journaliste, chimiste en 
herbe, conçoit un pain végétal qu’il découpe en 
petits cubes pour plus de praticité et reprend le 
nom d’une ancienne marque disparue… Un nom qui 
s’impose de lui-même.

« Marseillais », pour la référence au savon de 
Marseille évidemment, mais aussi en hommage à 
sa terre d’élection, la Provence. « Petit », comme 
les cubes, pour le côté affectif que la marque 
souhaite insuffler à ses savons. Sous ce nom déjà 
très évocateur, Bernard Lengellé  vient asseoir un 
petit marin rêveur. On l’imagine aisément sur un 
plot d’amarrage le regard tourné vers l’horizon.

Nous sommes le 19 juin 1984 et Le Petit Marseillais® 

nait pour la seconde fois.  En reprenant l’emblème 
du Petit Marseillais, Bernard Lengellé souhaite 
également mettre en avant les valeurs d’authenticité 
et de simplicité présentes dès les années 1920. 
Une publicité sous forme de poème datant de 1924 
intitulé « être ou paraître » prônait déjà ces qualités. 

Ainsi les petits cubes de savons parfumés au 
chèvrefeuille et distribués dans la pharmacie 
d’Orange ne s’encombrent pas de fioritures où 
d’emballages sophistiqués, la transparence au sens 
large devient un leitmotiv.

Deux années plus tard, Le Petit Marseillais®, 
racheté par les laboratoires Vendôme, est prêt pour 
de nouvelles aventures. Comptant désormais trois 
couleurs, le vert pour la fraîcheur, le rose pour le 
luxe et le blanc pour la nature, il franchit les portes 
de la grande distribution. Nous sommes en 1986, Le 
Petit Marseillais® naît pour la troisième fois, c’est le 
début de la grande histoire de la marque telle que 
nous la connaissons aujourd’hui.

Du savoir-faire provençal au savoir-vivre 
méditerranéen, c’est tout l’univers du sud et de la 
Provence que Le Petit Marseillais® exporte peu à 
peu vers l’international.

Entre 1996 et 2002, la marque française qui a acquis 
la confiance de ses consommateurs avec un taux de 
95% de notoriété, est sacrée « marque du siècle », 
puis marque préférée des Français. Après les gammes 
capillaires, les gammes de soins ou bien encore les 
huiles tonifiantes, c’est maintenant à travers une ligne 
de déodorants que Le Petit Marseillais® vous invite à 
continuer le voyage à ses côtés.

“

”

historique



Terres de senteurs, terres de couleurs, terres 
de modernité et de valeurs intemporelles, terres 
d’harmonie et de joie de vivre…

De l’étonnement, c’est bien cela que vous devez ressentir 
lorsque vous essayez les parfums Le Petit Marseillais®. 
Vous fermez les yeux et vous voilà transportés en pleine 
nature, parmi les vergers, un champ de lavande, dans 
la garrigue, les pinèdes, dans un verger d’agrumes ou 
un potager.

C’est une invitation sereine au voyage que vous propose 
Le Petit Marseillais® et cela grâce à la sélection et 
l’assemblage des ingrédients et des recettes du Sud. 

C’est un voyage dans la mémoire des parfums, un 
condensé de bienfaits de la nature, d’émotions et du  
« plaisir du Sud en toute simplicité ».

Ouvrez les yeux maintenant et découvrez dans la 
lumière, dans l’étonnante qualité de la lumière du 
soleil provençal, la force toute particulière de cette 
immense palette de couleurs. Le Petit Marseillais®, 
depuis l’origine, tente de déchiffrer l’étrange magie 
entre « ingrédients, parfums, couleurs et contenants ». 
Le Petit Marseillais® incarne les valeurs du Sud et de 
la Méditerranée.

Avec Le Petit Marseillais®, vivez - vivons les natures du Sud.

Provence
L’univers du et de laSud
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